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 AVIS  AUX  USAGERS  DU  BASSIN  D’ARCACHON N° 01/2013

                                                                                 

Remorquage de canalisations 

Les usagers du Bassin d’Arcachon sont informés que le remorquage de canalisations 
de dragage s'effectuera :

du 02 au 21 janvier 2013

Le remorquage s'effectuera, dans un premier temps, du port de la Vigne, commune 
de Lège-Cap Ferret vers le port d'Arcachon, puis du port d'Arcachon vers le port de 
la Barbotière, commune de Gujan-Mestras.

Ce remorquage nécessite l'intervention du remorqueur « SIBA II ». La longueur des 
canalisations  remorquées  est  d'environ  200  m.  Chaque  extrémité  de  ces 
canalisations sera matérialisée par une bouée cylindrique blanche.
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